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Article 1    NOM, BUT, SIEGE 
L’UNION PATRONALE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES 
VAUDOIS est une association régie par les présents statuts et, 
subsidiairement, par les articles 60 et suivants du Code civil suisse. 
Elle a pour but de traiter toutes les questions relatives à l’activité des 
ingénieurs et des architectes indépendants. Elle défend les intérêts 
professionnels et patronaux de ses membres, notamment vis-à-vis des 
autres associations professionnelles, des syndicats, des autorités et du 
public. Elle est habilitée à agir en justice dans le cadre de ses activités ainsi 
définies, y compris dans le domaine des marchés publics. Elle promeut la 
constitution d’associations ou de structures intercantonales dans ces 
domaines d’activités. 
La durée de l’association est illimitée. 
Son siège est à Lausanne. 

  
Article 2 MEMBRES 

Peuvent être membres de l’association toutes les personnes physiques 
exerçant la profession d’ingénieur ou d’architecte de manière indépendante 
et toutes les sociétés de personnes ou personnes morales exploitant un 
bureau d’ingénieur ou d’architecte indépendant dans le canton de Vaud. 
Les critères d’admission sont fixés dans un règlement adopté par 
l’assemblée générale. 
L’assemblée générale peut conférer la qualité de membre d’honneur à des 
personnes physiques ou accepter des membres honoraires. 
 

Article 3 ADHESION, DEMISSION, EXCLUSION 
Le comité statue sur les demandes d’adhésion sous réserve de recours à 
l’assemblée générale. 
Un membre peut quitter l’association en donnant sa démission par écrit six 
mois à l’avance pour la fin de l’année civile. 
Le comité peut exclure sans indication de motif un membre qui ne remplirait 
plus les conditions de l’article 2 ou ses obligations statutaires, sous réserve 
de recours à l’assemblée générale. 
Le membre démissionnaire ou exclu est tenu de remplir ses obligations 
statutaires jusqu’à la fin de l’année civile. 
 

Article 4 ORGANES DE L’ASSOCIATION 
  Les organes de l’association sont :  

a) l’assemblée générale 
b) le comité 
c) les vérificateurs des comptes. 
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Article 5 ASSEMBLEE GENERALE 
L’assemblée générale se compose de tous les membres qui ont chacun une 
voix. 
Elle est convoquée par le comité aussi souvent que les affaires l’exigent et 
au moins une fois par an, par lettre dix jours à l’avance. Des assemblées 
extraordinaires peuvent être convoquées à la demande du cinquième des 
membres au moins. 
L’assemblée générale délibère valablement quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés. Un membre ne peut pas représenter 
plus de deux autres membres. Les membres qui se font représenter doivent 
s’annoncer par écrit au comité deux jours à l’avance. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. En cas d'égalité 
des voix, le président statue. Pour les élections, le sort décide. 

  
Article 6 COMPETENCES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
  L’assemblée générale est compétente pour : 

a) approuver les comptes et le rapport du comité ; 
b) élire les membres du comité, le président et les vérificateurs des 

comptes ; 
c) adopter le règlement sur les critères d’admission et statuer sur les       

recours contre les décisions du comité ; 
d) fixer le montant des cotisations et la part de celles-ci consacrée à la 

formation professionnelle ; 
e) délibérer sur les questions soumises par le comité et modifier les 

statuts ; 
f) confier au comité l’étude de toutes les questions relatives à l’activité de 

l’association ; 
g) prononcer la dissolution de l’association. 
De façon générale, elle a toutes les compétences qui ne sont pas attribuées 
au comité ou au président. 
 

Article 7 COMITE 
Le comité se compose du président et de six membres au moins élus pour 
deux ans par l’assemblée générale et rééligibles deux fois, si possible à 
raison d’un ou deux membres par an. Le président peut rester une ou deux 
années supplémentaires. 
Le comité choisit dans son sein un vice-président, un secrétaire et un 
trésorier. Ces deux dernières charges peuvent être exercées par le 
secrétariat permanent. Il se réunit suivant les besoins, convoqué par le 
secrétaire sur instruction du président ou à la demande de deux de ses 
membres. 
L’ordre du jour est fixé par le président. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres du comité. En cas 
d’égalité de voix, le président tranche. 
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Article 8 COMPETENCES DU COMITE 
Le comité prend l’initiative de traiter toutes les questions concernant 
l’association selon les besoins. Il veille à la bonne marche de l’association. Il 
a notamment les attributions suivantes : 
a) édicter les règlements nécessaires pour les activités de l’association ; 
b) décider des admissions et des exclusions sous réserve du recours à 

l’assemblée générale ; 
c) présenter chaque année à l’assemblée générale un rapport d’activité et 

les comptes ; 
d) établir et présenter un préavis à l’assemblée générale sur toutes les 

questions qu’il lui soumet ; 
e) représenter l’association en toutes circonstances ; 
f) désigner tout représentant et délégué ; 
g) nommer le secrétaire général et fixer son cahier des charges. 

 
Article 9 REPRESENTATION 

L’association est engagée par la signature collective à deux du président ou 
du vice-président, d’une part, et d’un autre membre du comité, d’autre part. 
pour les opérations de gestion courante, le président ou le secrétaire 
général signe individuellement. 
 

Article 10 VERIFICATEURS DES COMPTES 
L’assemblée générale désigne deux vérificateurs des comptes nommés 
pour deux ans, qui sont chargés d’examiner les comptes annuels et de faire 
rapport à l’assemblée générale. 
 

Article 11 SECRETARIAT 
Le secrétariat général est responsable de la gestion du secrétariat 
permanent de l’association. Il expédie les affaires courantes en accord avec 
le président et le vice-président. Il est responsable du personnel employé.  
Il coordonne les travaux de commissions et informe régulièrement les 
membres du comité de son activité. Il assiste aux séances avec voix 
consultative. 
 

Article 12 AVOIR SOCIAL 
Les ressources de l’association sont les cotisations, dons, legs ou tout autre 
revenu. 
L’excédent actif éventuel est attribué à un fonds de réserve. 
 

Article 13 DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES 
  Les membres de l’association n’ont aucun droit personnel à l’avoir social. 
  Leur responsabilité pour les engagements de l’association est exclue. 
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Les membres sont tenus de respecter et appliquer les règles et conventions 
ratifiées par l’assemblée générale à la majorité des deux tiers des voix 
représentées. 
 

Article 14 MODIFICATION DES STATUTS 
L’assemblée générale peut modifier les statuts en tout temps à la majorité 
des deux tiers des voix représentées. 
Les propositions de modifications doivent être indiquées dans la lettre de 
convocation. 
 

Article 15 DISSOLUTION 
La dissolution de l’association peut être décidée par l’assemblée générale à 
la majorité des quatre cinquièmes des membres présents ou représentés à 
la condition que la proposition de dissolution ait été annoncée dans la lettre 
de convocation. 
Le solde actif éventuel doit être affecté à une œuvre en rapport avec les 
buts statutaires. 

 
 

Les présents statuts ont été approuvés par l’assemblée générale du 25 
novembre 1971 et modifiés par les assemblées générales du 12 juin 1980 et 
du 14 juin 2001. Ils entrent en vigueur immédiatement. 
 
 
Le Président Le Secrétaire général 
Jacques Cavin Philippe Vogel 


